
Violence

Autor(en): Burghartz, Albert Schnyder

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Traverse : Zeitschrift für Geschichte = Revue d'histoire

Band (Jahr): 2 (1995)

Heft 1

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-6297

PDF erstellt am: 19.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-6297


GEWALT/VIOLENCE Traverse 1995/1

VIOLENCE

Le theme de la violence est omnipresent. II est sur toutes les levres et aisement

perceptible; il preoccupe aussi bien les lecteurs du Blick que les responsables de

congres, les cinephiles, la direction des chaines de television, les politicienNEs,
ou les enseignantEs. Si nous y prenons garde, nous constatons que nous sommes

presque quotidiennement concernes par la violence. Ses visages sont multiples:
il y a, d'une part, la violence qui frappe interieurement notre societe, celle qui
retient 1'attention du public dans les societes dites pleinement developpees, par
exemple la violence contre les etrangers, contre les jeunes et entre ces derniers,
et la violence dans les medias. D'autre part, il y a la violence qui eclate lors de

guerres, de nouveau d'une actualite brülante dans les societes americaines et

europeennes, sans pour autant oublier qu'elle n'a cesse d'enflammer notre
planete, ici et lä, depuis 1945. La question de savoir si, aujourd'hui, la violence,
observee sous toutes ses formes d'apparition, frappe plus regulierement notre
societe ou bien si c'est notre maniere de la percevoir qui a change demeure

ouverte; il va sans dire que de telles discussions se deroulent toujours dans le
cadre de rapports de pouvoir.
L'ampleur et l'intensite des debats temoignent d'un sentiment d'insecurite et de

surprise ä l'egard de toutes ces formes de violence. Nombreux furent ceux qui
ne purent imaginer que la violence pourrait redevenir un probleme majeur dans

nos societes modernes. Cette conviction reposait sur l'idee largement repandue
que l'evolution vers une societe industrielle, democratique et pluraliste allait
automatiquement de pair avec un recul general de la violence. De concert avec
une realite sociale et politique toujours plus differenciee, la violence physique
en particulier - reconnue comme la violence par excellence dans les societes
traditionnelles - aurait ete refoulee et remplacee par des contraintes interiorisees.
II est certain que la modernisation et le processus de civilisation, tel qu'il fut
defini par Elias pour les societes europeennes, ont donne naissance ä d'autres
formes de violence ainsi qu'ä d'autres types de relations entre les hommes, ceci

en particulier en regard de la forte centralisation, par ailleurs nullement exclusive,
de la violence legitime exercee par l'Etat. L'idee que nous assistions cependant
ä une evolution irreversible, entendez un progres sans retour vers une societe
moins violente, s'est revelee illusoire.
Face ä cette Situation, les politicienNEs, les scientifiques, les psychiatres, les

policiers, les assistantEs sociaux et les juges redoublent leurs efforts pour mieux
saisir la nature de la violence. A la pluralite des definitions repondent les objectifs
concrets que se sont fixes leurs auteurEs. Sous de nombreux rapports, les juristes

16 ¦ considerent la violence de maniere differente que les psychologues. Ces differences



resultent des limites fixees au champ d'etude - l'interet se porte souvent sur la

violence physique et sur l'utilisation de la violence dans un contexte politique,

autrement dit lors de guerres. D'une maniere generale, les multiples definitions et

les nombreuses tentatives pour en marquer ses limites mettent en relief les

dommages, les torts, les douleurs et les souffrances inherents aux diverses formes

de violence. A preuve, la definition du Conseil de l'Europe: «La notion de violence

[...] se refere ä des situations oü [des hommes ou des femmes] sont forces de nouer

une relation, d'etablir des contacts ou d'entreprendre une activite, sans qu'ils ne

puissent manifestement determiner quel type de relation ils souhaitent entretenir

avec d'autres [hommes ou femmes]. II s'agit de cas oü la liberte et l'independance

d'autrui est restreinte.» II est significatif de relever que la definition du Conseil de

l'Europe ne se refere pas exclusivement ä la violence politique, mais qu'elle

comprend egalement, de maniere explicite, la violence dite privee, celle entre les

genres en particulier. On assiste ainsi, au plus haut niveau, ä une reconnaissance

politique de ces formes de violence; le merite en revient au nouveau mouvement

des femmes qui a - de nouveau - rendu public ce phenomene.

II serait hors de notre propos d'etudier ici tous les aspects de la violence; ce

numero se bornera ä interroger, d'une part, la violence dans les rapports de

genres, d'autre part, le lien entre le processus de civilisation et la violence. Au

premier plan figurent les contributions d'historiens et d'historiennes (Gauvard,

Dinges, Danker, Rouquet et Voldman) qui debattent de ces questions. Sous

l'influence des nouvelles tendances qui animent la science historique - notamment

l'histoire des genres, l'histoire psychologique, l'histoire de la vie quotidienne et

l'anthropologie historique - on assiste ä une redecouverte et ä un elargissement

de ce champ classique de la recherche historique. II est des lors interessant de se

tourner vers les sciences voisines, telles que la sociologie (Godenzi), la pedagogie

speciale (Ruchat) et la psychanalyse (Lamott) et de mettre en evidence la

dimension historique de ces approches.

La violence politique, notamment ä travers les guerres qui ensanglantent les

etats nationaux, a toujours ete un objet d'etude privilegie des historiens ou de la

science historique: jusqu'en plein 20e siecle, l'histoire s'en tenait ä la sphere de

la grande politique, de la diplomatie et etait, de surcroit, souvent investie d'un

discours national, voire nationaliste.

La violence, acte ordonne ä l'interieur d'associations de pouvoir de natures

differentes, est un theme classique de la science historique. La recherche est

dominee par le probleme des hierarchies sociales et politiques ä l'interieur d'un

seul et meme pouvoir que ce soit un domaine, un empire, une armee ou une

nation. Elle donne une place importante au degre de participation au pouvoir

ainsi qu'aux divers aspects de l'usage de la violence. ¦ 11
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En revanche, la recherche historique s'est peu penchee sur la violence inherente
aux structures economiques et sociales et, moins encore, sur la violence comme
pratique sociale quotidienne, notamment celle entre les genres. De meme, on a
longtemps occulte les formes de violence legitime et manifeste qui s'expriment
par exemple dans le sport ou dans les rixes de la periode moderne. Jusqu'ä nos
jours, on a considere de nombreux aspects de la violence comme des constantes
anthropologiques, des donnees biologiques ou des affaires strictement «privees».
Depuis peu, les scientifiques s'interessent ä la dimension historique de ces
rapports, interrogeant notamment les lieux et les circonstances dans lesquels les
hommes «fönt l'apprentissage de la violence» ainsi que la difference entre
violence legitime et illegitime. Le debat, de nouveau actuel, sur la distinction
entre sphere publique et sphere privee ainsi que ses liens avec la violence jouit
egalement d'une preeminence affirmee. L'idee dominante, qui ressort de
nombreuses et recentes etudes historiques sur le probleme de la violence, se
fonde sur la conviction que seule une analyse precise du contexte historique,
dans lequel evoluent les formes, les perceptions et les pratiques de la violence,
permet de mieux saisir la violence dans le passe et dans le present. Les omissions,
les insuffisances theoriques et conceptuelles et les lacunes des «grandes theories»
historiques et sociologiques sont ainsi mises ä jour. De nouvelles perspectives
de recherches se dessinent egalement en ce qui conceme l'histoire classique de
la violence. Entre l'histoire des genres et l'histoire diplomatique, l'anthropologie
historique et l'histoire des guerres civiles, il existe des liens beaucoup plus
etroits qu'on ne l'avait d'abord imagine.
Alberto Godenzi met en evidence la violence qui anime les rapports de genres,
et ceci sous sa forme la plus classique, c'est-ä-dire dans le mariage ou dans les
rapports intimes preferentiels; par le biais de cette thematique, il met en presence
les «realites» que produisent romans, series televisees, publicite et l'imagination
de nombreuses personnes avec les «realites» vecues dans les relations d'amour
ou de couples, telles qu'elles s'expriment dans le nombre de divorces, les
enquetes et les proces. L'amour en tant que violence, la violence nee de l'amour
ainsi que bien d'autres combinaisons, ä premiere vue paradoxales, nous invitent
ä rompre avec les images et les representations habituelles de l'amour et du
mariage et favorisent, autant que l'on peut, un examen plus libre et autocritique
de l'amour et du mariage hier et aujourd'hui.
Partant d'une reflexion sur le 19e siecle, Franziska Lamott interroge un autre
aspect actuel de la violence entre les genres, entendez les abus sexuels commis
par des hommes sur des enfants, des fillettes en particulier. Une etude comparative
des discours qui influerent sur les esprits, ä la fin des 19e et 20e siecles, met en
exergue de nombreuses analogies. Sur la base des ecrits de Freud relatifs ä ce

18 ¦ theme (sans oublier l'historique des debats concernant les declarations de Freud),



l'auteure analyse les dessous de ces discussions. D'une maniere convaincante,

eile demontre que l'unique moyen de sortir de cette impasse consiste, d'une

part, ä mieux differencier les positions de chacun des camps, d'autre part, ä se

liberer de tout jugement culpabilisant et de toute appreciation partiale et

moralisante concernant la fantaisie et la realite.

Daniele Voldman et Frangois Rouquet, alliant l'histoire des genres ä l'histoire

politique, interrogent les circonstances ainsi que les fonctions politiques et

sociales de la violence dirigee contre les femmes pendant et apres les guerres du

20e siecle. On voit surgir des formes particulieres de violence contre les femmes,

mises en scene par des hommes (et des femmes), dans le cadre de rituels de

purification sociale et d'auto-contröle. Pour illustrer leur propos, les auteurEs

prennent l'exemple des «femmes tondues», ces francaises qui, apres la liberation,

furent soupconnees d'avoir collabore avec l'occupant ou d'avoir commis un

crime et furent de ce fait produites en public la tete rasee. Les etudes d'histoire

comparative demontrent que ces formes particulieres de violence furent egalement

pratiquees par les phalangistes espagnols. Dans leur plaidoyer pour une «lecture

sexuee du politique», Voldman et Rouquet mettent en evidence - ceci de

maniere exemplaire - l'importance des genres comme categorie historique.

Les contributions de Claude Gauvard, Martin Dinges et Uwe Danker esquissent

pour leur part les problemes qu'englobe la discussion sur les rapports entre le

Processus de civilisation et la violence. Claude Gauvard nous rend attentif sur le

fait qu'il serait errone de considerer la societe de la fin du Moyen Age comme une

societe oü domine la violence eruptive et non reglee, car une rationalite specifique

ou une forme de civilisation - exprimee dans les codes d'honneur - regissait les

violents conflits entre voisins, connaissances et parents. Ce phenomene se manifeste

en particulier dans la maniere de traiter socialement et juridiquement

l'homicide cause par les rixes. De tels homicides ne resultaient pas d'une violence

aveugle, mais s'accomplissaient dans le cadre de pratiques rituelles. Cette forme

de violence etait consideree dans une large mesure comme legitime, parce que

profondement ancree dans la societe. Les travaux de Martin Dinges sur les temps

modernes aboutissent aux memes conclusions. La violence ne se situait pas en

marge de la societe et son apparition ne se limitait pas ä des phases anterieures du

developpement historique et social - peu importe la maniere dont celles-ci sont

ordonnees. L'histoire de la violence quotidienne, qu'elle soit de nature politique

ou qu'elle oppose les genres, laisse supposer que la violence n'a pas recule suite ä

la modernisation et ä un progres sans retour de la civilisation, mais qu'elle s'est

tout au plus deplacee et transformee. Uwe Danker eclaire pour sa part un aspect

specifique, jusqu'ä nos jours souvent neglige, du pouvoir repressif de l'Etat durant

les temps modernes: le röle joue par les pretres lors des proces d'inquisition,

autrement dit pendant les instructions preliminaires, les seances de torture et lors ¦ 19
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de l'execution du jugement. II serait errone de considerer les pretres des temps
modernes uniquement comme des executeurs obeissant ä des dirigeants absolu-
tistes. Leurs activites dependaient etroitement de la vision que se faisaient les gens
de l'epoque des delits, vision qui etait impregnee d'une grande religiosite aussi
bien chez le peuple qu'aupres du roi. Leur action n'avait pas qu'une valeur
d'intimidation, mais servait aussi ä retablir la paix sociale violee et les rapports
sociaux selon l'ordre etabli, ainsi qu'ä reconcilier le peuple avec le Seigneur et ä

assurer le salut des ämes - aussi bien Celles des delinquants que Celles de toute la
communaute. Au 18e siecle dejä, les liens particuliers entre l'Eglise, la religion et
l'etat ont commence ä s'affaiblir, faisant place ä d'autres formes de pouvoir
repressif de l'Etat ainsi qu'ä d'autres formes de reconciliations sociales (resociali-
sation) privees de references religieuses. II n'en demeure pas moins que l'activite
des pretres representa un pas important vers la centralisation de la violence
legitime exercee par l'Etat.
Martine Ruchat propose une approche analogue dans son etude sur les mesures
correctionnelles infligees aux enfants au 19e siecle. Elle met en relief les liens
entre le pouvoir disciplinaire etatique et l'assistance aux enfants. Les actes
symboliques, la violence verbale annoncent en partie les differentes formes d'asile
et les maisons d'education ou se developpent en meme temps que celles-ci. Le
pouvoir etatique exprime egalement une forme de violence qui est souvent
deleguee ä des organisations de bienfaisance dirigees par des hommes et des
femmes de la bourgeoisie. Sous la pression des travaux scientifiques, des congres,
des lois, des ordonnances et des etablissements d'education, les discours sur
l'«enfant vicieux», l'enfant debauche et abandonne se voient justifies, renforces et
constamment adapt.es aux rapports sociaux qui changent ou qui sont percus en
mutation. Ce sont surtout les enfants et les parents des «classes dangereuses» qui
furent soumis ä la contrainte de l'Etat ou ä celle de ses representantEs dans les
institutions correctionnelles. Ce phenomene advint au demeurant dans un Etat (la
Suisse, par exemple dans les cantons de Vaud et de Geneve) qui se democratisa et
se modernisa toujours plus vite tant au niveau economique que social.
La violence est un phenomene qui revet de multiples aspects. Nous devons
probablement admettre que son traitement n'est pas aussi aise qu'il n'y parait ä

premiere vue. Fait important, il ne s'agit ni de minimiser ni d'amplifier ce
phenomene. Pour conclure, nous esperons que ce dossier thematique permette
de mesurer les efforts de la reflexion historique et de mieux saisir le probleme
de la differenciation de la violence.

Albert Schnyder Burghartz
(Traduction: Chantal Lafontant)
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